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1 OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Le programme « Tennis Santé » qui consiste à développer notre sport comme un atout pour la santé. Les caractéristiques du 
tennis constituent de formidables atouts pour le Sport Santé, comme l’ont fait apparaître plusieurs études et différentes initiatives : 

• dans une pratique adaptée « tennis santé », le tennis ne présente aucun risque spécifique, 

• sur le plan psychologique, quelle que soit la pathologie, l’aspect ludique et convivial du tennis permet de développer du lien 
social, élément déterminant pour améliorer l’état psychologique des patients, 

• les bienfaits thérapeutiques du tennis ont été validés par la communauté médicale, en particulier dans le cas de certains cancers, 

de maladies cardio-vasculaires, de maladies métaboliques ou d’obésité ou encore de la lutte contre les effets du vieillissement.  

TENNIS SANTÉ 2024 

2 CONTENUS DE FORMATION 
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PUBLIC CONCERNÉ ET 
POSITIONNEMENT 
Cette action de formation est 

destinée aux enseignants Diplômés 

d’Etat des clubs ayant un projet 

« tennis santé ». Les enseignants 

des clubs ayant un projet prêt à 

démarrer à très court terme seront 

retenus en priorité. La participation 

pourra être limitée à un seul 

enseignant par club._______ 

3 4 

EVALUATION DE LA FORMATION 
ET MOYEN PEDAGOGIQUE  

Présentiel associant temps 

théoriques et pratique terrain. 

Une certification fédérale sera 

délivrée à la suite de la formation 
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INFRASTRUCTURES NÉCESSAIRES 

a. Terrains. 

b. Salles de réunion. 

c. Matériel. 
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EFFECTIF MAXIMUM 

20 stagiaires maximum 

7 

TARIFS/FINANCEMENTS 

600 euros HT et TTC (frais pédagogiques),  

Prise en charge possible via l’AFDAS dans 

le cadre du « développement des 

compétences » de votre salarié. 

8 DURÉE, SESSION(S), DATE(S) ET LIEU(X) DE FORMATION 

- Nombre total de session(s) :      

- Nombre total de jours de formation par session :   

- Nombre total d’heures de formation par session :   

- Date(s) de l’action de formation :      

- Lieu(x) de l’action de formation : 

1    

4 jours 

31 heures 

29 et 30 août + 5 et 6 septembre 2024   

Tennis Club de Lestrem et Centre de Ligue de Marcq-en-Baroeul 

pour les 2 dernières 

 


